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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 MAI 2021 
 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA COLLECTE SEPAREE ET LE TRI 
DES TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES (TLC) 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole exerce la compétence de collecte et de traitement des déchets 
ménagers et assimilés produits par les habitants et usagers sur son périmètre, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2224-13 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Dans ce cadre, Saint-Etienne Métropole est responsable de la collecte, du tri et de la 
valorisation des textiles, linges et chaussures (TLC). La collecte est effectuée en points 
d’apport volontaire disposés sur le domaine public. Une fois collectés, ces déchets sont 
actuellement transférés vers un centre de tri TLC, situé à Pélussin (42) et exploité par 
l’entreprise Le Relais. La grande majorité des déchets  est réutilisée ou recyclée. 
 
En 2014, suite à consultation, le groupement d’entreprises d’insertion Le Relais/Chrysalide a 
été choisi comme délégataire pour mettre en place ce service à l’usager, dans le cadre d’une 
procédure de Délégation de Service Public. La convention actuelle avec ce groupement a 
été signée le 07 mai 2015 et prendra fin le 07 mai 2022. 
 
Saint-Etienne Métropole a par ailleurs contractualisé avec l’éco-organisme ReFashion (ex 
EcoTLC) pour bénéficier d’un soutien financier à la communication. Les soutiens à la tonne 
de TLC collecté sont versés par cet éco-organisme directement au délégataire pour lui 
permettre d’équilibrer ses charges d’exploitation en complément du produit de la vente des 
textiles triés. 
 
Aujourd’hui, on compte 264 points de dépôts de textile sur le territoire. En 2019, c’est environ 
2,9 kg/habitant, soit 1170 tonnes, qui ont été détournées de l’enfouissement grâce à ce 
dispositif de collecte.  
 

 
 
Approbation du principe de la concession de service public et de ses caractéristiques 
 

En application de l’article L.1411-4 du code général des collectivités territoriales, il appartient 
au Conseil Métropolitain de se prononcer sur le mode de gestion qu'il entend mettre en 
œuvre pour l’exploitation de ce service. 
 
Le Président a donc saisi par arrêté, pour avis, la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (CCSPL) et le Comité Technique Paritaire (CTP), en application des 
dispositions des articles L.1411-4 et L.1413-1 du code général des collectivités territoriales. 
Le CTP du 04 mars 2021 et la CCSPL du 12 mars 2021 ont rendu un avis favorable sur le 
projet et sur le choix du mode de gestion le plus adapté, en l’occurrence la gestion déléguée 



dans le cadre d’une convention de concession de service public, régie par les articles 
L.1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
 
Le choix du mode de gestion de ce service public doit ensuite être validé par le Conseil 
Métropolitain, au vu de ces avis et par adoption du rapport annexé à la présente délibération. 
 
 
Il est donc proposé d’approuver le recours à une nouvelle consultation pour une concession 
de service public, au vu des avantages permis par ce mode de gestion: 

- Coût nul pour la collectivité ; 

- Maîtrise des filières de réemploi et de valorisation par le délégataire ; 

- Soutien à l’emploi en insertion. 

En effet, pour cette nouvelle consultation, il est prévu de maintenir les dispositions prévues 
lors de la précédente délégation de service : 

 Intégration d’un volet obligatoire d’insertion : le délégataire devra favoriser l’insertion 

des personnes prioritaires (insertion « au sens large » : bénéficiaires d’allocations, 

PLIE, jeunes sous qualifiés ou personnes reconnues handicapées…). Le candidat 

devra préciser un nombre d’heures d’insertion qu’il s’engage à réaliser ; 

 Garantie d’un maintien de l’activité des structures de l’Economie Sociale et Solidaire 

(ESS) locales historiquement implantées. 

Les principales caractéristiques des prestations qui seraient confiées au titulaire de la 
convention envisagée figurent au rapport ci-annexé. 
 
Cette concession de service sera formalisée après consultation sous la forme d’un contrat de 
concession de service public, portant sur une durée de 7 ans. 
 
Pour ce faire, il convient donc de lancer la procédure de mise en concurrence, 
conformément aux dispositions des articles L.1411-1 à L.1411-18 et R.1411-1 à R.1411-6 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le principe de la concession de service public pour assurer la 
collecte et le tri des textiles, linges et chaussures ainsi que les caractéristiques 
des prestations que devra assurer le futur concessionnaire, décrites dans le 
rapport annexé à la présente délibération ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à lancer la 
procédure de mise en concurrence relative à la concession de service public et 
à prendre les actes nécessaires dans le cadre de cette procédure. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


